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Madame, Monsieur,  

Jõesp¯re que vous avez pass® un bel ®t® et 

de bonnes vacances. Lõheure de la rentr®e ¨  

sonné.  

Je tiens ¨ f®liciter tous les laur®ats dõexamen et 

leur souhaite pleine réussite dans la poursuite de leurs 

études.  

 

A 6 mois des ®lections municipales, je me dois de vous informer que jõai 

pris la décision depuis décembre 2024 de ne pas me représenter. Afin de 

ne pas troubler le fonctionnement général de la commune et mener à 

bien les dossiers communaux, jõai continu® ¨ travailler dans lõint®r°t       

g®n®ral sans rien laisser para´tre. Aujourdõhui, il est tant pour moi de vous 

faire part de ma décision.  

 

Diverses raisons mõont pouss® ¨ ne pas briguer un nouveau mandat :  

· le mille -feuilles administratif et la r®glementation nõont cess® de se    

complexifier devenant ainsi très chronophage,  

 

· le budget difficile à boucler avec des charges de plus en plus              

importantes,  

 

· les exigences de lõEtat o½ le Maire est syst®matiquement en premi¯re 

ligne, responsable de tout sans moyens supplémentaires,  
 

· les revendications et remarques individuelles, attitudes inappropriées, 

jugements non fondés souvent mésinterprétés, les incivilités.  

 

Elue depuis 2001, jõai occup® 2 mandats dõadjoints de 2001 ¨ 2014, puis 2 

mandats de maire de 2014 ¨ aujourdõhui. 

 

En mars 2026, je vais tourner la page et je garderai en mémoire les  

moments agréables, les belles rencontres pour laisser de côté, le négatif.  

 

Bien entendu, je poursuivrai ma mission pour laquelle vous mõavez fait   

confiance depuis toutes ces ann®es et ce jusquõau soir du 2ème  tour.  

 

Dès à présent, je vous remercie.  

Bonne lecture  

 

LE MOT 

DU MAIRE 



Des travaux au groupe scolaire ont eu lieu début juillet. Le remplacement du linteau  

donnant du couloir dans le périscolaire a été repris dans sa totalité.  

Les travaux sur le préau sont terminés et les enfants vont pouvoir à  

nouveau en profiter.  
TRAVAUX 

 

Du 8 Septembre au 24 Octobre 2025, lõentreprise SCUB interviendra pour le compte de 

GRDF : Route de Beaune, rue Jean Moulin, Impasse du Meix Pillé et rue de Braux (vers le 

transformateur)  

Comme ®voqu® dans lõ®dition de juillet, les conditions de stationnement et circulation  

durant cette période seront impactées.  

 

Votre contact GRDF pendant les travaux  

Madame PEIGNOT  

07.88.41.25.30 

 

Comptant sur votre compréhension.  

RAPPEL  

TRAVAUX 

GRDF 

[ƛƴǘŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 

wŞŦŜŎǝƻƴ Řǳ ǇǊŞŀǳ 

Le remplacement des fen°tres (phase 2) et lõinstallation de volets  

roulants solaires ont ®t® r®alis®s. Toutes  les huisseries de lõ®cole  

élémentaire ont été remplacées.  

La commune remercie le d®partement de la C¹te dõOr pour  

lõattribution dõune subvention dans le cadre de la r®habilitation de 

lõ®cole. 



13 &14  

JUILLET 

Comme chaque année, la Municipalité a proposé aux  

habitants un tr¯s beau feu dõartifices, le 13 Juillet dernier sur le 

site du Pr®jeannot. Une centaine de personnes sõ®taient  

déplacées pour apprécier le balai de couleurs.  

Lors de la cérémonie du 14 Juillet, Madame le Maire a rappeler le sens de notre fête nationale et à rendu  

hommage ¨ tous les soldats qui d®fendent la libert® et la d®mocratie partout dans le monde. Elle nõa pas manqu® 

de saluer les militaires, pompiers et gendarmes qui remplissent leurs missions, chaque jour avec toujours plus de 

contraintes et dõembuches au p®ril de leur vie. 

Chaque année, lors des 

festivités du  

14 Juillet, la  

Municipalité remet les 

Prix Maisons Fleuries. Les 

lauréats 2025 ont reçu, 1 

diplôme, 1 bouteille de 

Crémant  

issue de la vigne communale  

et 1 bon dõachats de 50 ϵ. 

PRIX MAISONS 

FLEURIES 2025 

a Ŝǘ aƳŜ {L.h[5LΣ aƳŜ t9DhbΣ  

aƳŜ wh.!Lw9Σ aƳŜ .!¦5w!b5ΣaΦ Ŝǘ aƳŜ a!¢w!¢ όŜȄŎǳǎŞǎύ 

120 militaires de la Base Pétrolière Inter -Armées 

(B.P.I.A) de Chalon -sur-Saône ont défilé sur les 

Champs -Elysées le 14 Juillet 2025. Parmi eux, deux 

militaires résidants à Corpeau y ont  

participer. Moment dõ®motions et de fiert® pour les 

Lieutenants SAUCOURT ET NULLANS et leurs familles. 



En 2017, l'Europe a libéralisé les droits 

de plantation en appellation Vin de 

France.  

En 2018, Monsieur HEITZ, viticulteur à 

Chassagne -Montrachet propose à 

la commune dõexploiter une par-

celle communale, en plantant de la 

vigne avec un cépage inhabituel 

dans notre région : LE SAUVIGNON 

BLANC.  

 

Toutes les formalit®s ®tant remplies, la plantation a eu lieu sous lõïil intrigu® des habitants et viticulteurs.  

Les professionnels nõont pas vu dõun bon ïil la plantation de ce c®page et ont m°me envisag® de lõinterdire. 

Cõest pour cela que Monsieur HEITZ lõa baptis® : Parcelle Interdite 

Le vin a ®t® d®gust® lors de lõap®ritif offert par la Municipalit® ¨ lõissue de la c®r®monie du 14 Juillet. 

LA PARCELLE 

INTERDITE 

GROUPE  

SCOLAIRE 

Nous souhaitons la bienvenue à Madame Nathanaëlle CHAPUIS, nouvelle directrice 

du groupe scolaire «  La Perrière  ». 

Les effectifs pour lõann®e scolaire 2025 / 2026 sont les suivants : 

¶ 1 classe de maternelle : 18 élèves  

¶ 1 classe de CP / CE1 : 26 élèves  

¶ 1 clase de CE2 / CM1 / CM2 : 28 élèves  

Les effectifs restent stables pour 

cette année mais il demeure une 

inquiétude pour la rentrée 2026 / 

2027. Les décisions de fermetures 

ou réouvertures appartiennent 

uniquement ¨ lõEducation         

Nationale.  

La baisse de la natalité et les 

changements de société peuvent 

mettre à mal les écoles rurales. En 

effet, les demandes de déroga-

tions sont nombreuses puisque 

certaines familles préfèrent scolari-

ser leur(s) enfant(s) au plus près de 

leur travail, de la nourrice, de la 

famille ; ce qui est tout à fait com-

préhensible pour leur organisation.  

Depuis plusieurs années et afin de 

maintenir nos effectifs et éviter les 

fermetures de classe, toute déro-

gation est systématiquement refu-

sée. En revanche, dès que le 

maire de la commune dõaccueil 

accepte un enfant de Corpeau 

alors que le départ est refusé,  

lõavis du maire nõest absolument 

pas pris en compte et lõenfant 

quittera lõ®cole de Corpeau. De 

plus, nous devons payer les frais 

de scolarité demandés par la 

c o m m u n e  

dõaccueil ( 1 500 ϵ par an pour un 

enfant de maternelle et 850 ϵ par 

an pour un enfant en élémentaire 

définit par arrêté préfectoral) , ce 

qui représente une dépense im-

portante dans le budget de fonc-

t i o n n e m e n t  d e  n o t r e  

commune.  

En moyenne les frais afférents au 

groupe scolaire sõ®l¯vent ¨  

environ 27 000 ϵ tout poste       

confondu sans aide de lõEduca-

tion Nationale qui nõa ¨ sa charge 

que les salaires des enseignants. 

Tout le reste incombe à la       

commune (fluides, manuels  

scolaires, photocopies, fournitures 

s c o l a i r e s ,  c o o p é r a t i v e ,  

abonnements internet, téléphone, 

produits pharmaceutiques, frais de 

timbres, frais de scolarité suite à 

d®rogations, tous travauxé) 

 

 

Effectif total 2025/2026 
72 élèves 



VIGILANCE & 

17 

 

Une approche concrète pour aborder :  

 

· les modalit®s dõaccueil des enfants sur 

les questions dõorganisation et dõ®ducation 

· Lõexercice de la coparentalit® 

· La répartition des biens, les successions  

· Les tensions dans les relations parents / 

adolescents  

· La prise en charge dõun parent ©g® ou 

en perte dõautonomie 

Au cours de ces derni¯res semaines, vous mõavez signal® des situations anormales 

(repérages, démarchages insistants à domicile, allers et venues inhabituels de véhi-

culesé)  

 

Le 1er réflexe pour ne pas perdre de temps  

 

Vous pouvez, ensuite informez la mairie.  

 

A noter que depuis le 28 mai 2022, le démarchage à domicile est interdit.  

Quand se parler devient difficileé  Lõassociation Action-Médiation -Famille -Formation 

(A.M.F.F) peut vous apporter une aide au sein de la cellule familiale.  

Un espace et un temps pour :  

 

· Poser les différends  

· Identifier les besoins et les valeurs de  

chacun  

· Rétablir une communication                 

respectueuse  

· Elaborer ensemble des solutions  

· Préserver et restaurer le lien familial  

· Prévenir les conflits futurs  
Des engagements mutuels :  

 

· Neutralit® de lõespace de m®dia-

tion  

· Impartialité et non -jugement du 

médiateur familial  

· Garantie de la confidentialité des 

échanges  

· Libre adhésion des personnes  

La mairie mettra à disposition la salle du conseil municipal pour les entretiens  

 

Pour plus de renseignements, contactez  

 

Ségolène BREUIL 

M®diatrice Familiale Dipl¹m®e dõEtat 

(  06.83.90.33.71 

Une participation  

financière sera demandée en 

fonction des revenus mensuels 

de chaque participant  



FORME &  

BIEN ETRE 

Reprise des cours 
aŀǊŘƛ ф {ŜǇǘŜƳōǊŜ нлнр 

Inscriptions 
WŜǳŘƛ п {ŜǇǘŜƳōǊŜ нлнр 

5Ŝ муƘол Ł мфƘолτ{ŀƭƭŜ aǳƭǝ-!ŎǝǾƛǘŞǎ wƻōŜǊǘ /ƘŀƳōŀǊŘ 

Renseignements 
aŀŘŀƳŜ hŘƛƭŜ .¦/!L[[9 

( лсΦтфΦотΦмтΦто 

Comme rappelé à plusieurs reprises, le trottoir appartient au domaine public et est 

lõemplacement r®serv® aux pi®tons jouxtant la chauss®e, qui, elle est r®serv®e ¨ la  

circulation générale des véhicules.  

Cõest pourquoi, le stationnement, la mise en place de mat®riels, mat®riaux est interdits 

y compris le stationnement devant les bornes à incendie.  

Une tol®rance est accord®e pour les jardini¯res et pots de fleurs ¨ condition quõils  

nõoccasionnent aucune g°ne pour la circulation des pi®tons. 

Si vous devez faire des travaux ou interventions n®cessitant lõoccupation du domaine public (trottoirs ou  

chaussées), il vous appartient de demander une permission de voirie temporaire.  

Il est rappel® que dans notre commune lõoccupation du domaine est accord®e ¨ titre gracieux ce qui nõest pas 

le cas dans toutes les villes et communes.  

Force est de constater que les trottoirs sont toujours utilisés comme parking, je vais prendre un arrêté municipal en 

ce sens. Il nõest pas concevable de devoir se d®porter sur chauss®e pour contourner les v®hicules. 

OCCUPATION 

DU DOMAINE 

PUBLIC 

�3�U�R�F�H�V�V�X�V���G�H���G�H�P�D�Q�G�H���G�·�D�U�U�r�W�p 
Vous souhaitez obtenir un arr°t® dõautorisation dõoccupation du domaine public 

dans le cadre :  

¶ dõune pose dõ®chafaudage 

¶ dõune pose de benne ¨ ordures, ¨ gravois 

¶ dõun d®m®nagement, emm®nagement, 

¶ dõune livraison en tout genre 

¶ tous types dõinterventions n®cessitant lõoccupation du domaine public et/ou des restrictions 

de circulation.  

Demande 15 

jours avant la 

date dõintervention ¨ 

adressez à  

mairie@corpeau.fr  

�í 

Instruction dans 

un délai de 7 jours  

�î 
Si avis favorable, un  

arrêté vous sera délivré 

et devra être  affiché au 

droit du site dõintervention 

minimum 48 h avant  

�ï 

Mardi de 18h30 à 19h30  

Renforcement musculaire  

de  19h30 à 20h30  

Step 

 

Jeudi de 18h30 à 19h30  

Cardio  


